
GE.05-12909  (F)    160305    160305 

 
 

E 

 
 
 

 
Conseil économique  
et social 
 

 
Distr.  
GÉNÉRALE 
 
E/CN.4/2005/G/14 
15 mars 2005 

FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 
 

 
COMMISSION DES DROITS DE L�HOMME 
Soixante et unième session 
Point 3 de l�ordre du jour  

 

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA SESSION 

Note verbale datée du 28 janvier 2005, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l�homme par la Mission permanente de la République du Soudan auprès 

de l�Office des Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève 

 La Mission permanente de la République du Soudan auprès de l�Office des Nations Unies 
et des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme et, se référant à sa note verbale 
datée du 13 mai 2004 (E/CN.4/2005/G/3) concernant l�établissement de la Commission 
d�enquête chargée d�examiner les allégations de violations des droits de l�homme commises par 
des groupes armés au Darfour, au Soudan occidental, a l�honneur de lui communiquer ci-joint 
un résumé des conclusions de cette commission soudanaise d�enquête présidée par l�ancien 
président de tribunal Daffa Alla El-Haj Yousif, élaboré par le Ministère de la justice. 
La Commission a été établie par décret présidentiel, en mai 2004, pour enquêter sur les 
violations des droits de l�homme signalées au Darfour. 

 La Mission permanente de la République du Soudan prie le Haut-Commissariat de faire 
distribuer le texte du résumé ci-joint∗ en tant que document officiel de la soixante et unième 
session de la Commission des droits de l�homme.  
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∗ Reproduit en annexe, tel qu�il a été reçu, dans la langue originale seulement. 
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